
Second Pilier de la PAC :

Pour une mesure nationale 
«arbre champêtre» 

Une mesure spécifique aux arbres est proposée (élargissement de 

la mesure 222). Elle comporterait cinq volets optionnels.

 ! Diagnostic   agroforestier   à   l’échelle   de   l’exploitation  

du type  PAGESA (Principes d’aménagement et de gestion 

des exploitations par des systèmes agroforestiers) réalisé   

conjointement par   des conseillers/experts en agrofores-

terie et l’exploitant. Il définit la localisation, la   compo-

sition   et   les   méthodes   de   gestion   des   structures   

arborées   (haies,   arbres   isolés, agroforesterie...) en place 

ou à venir. Cela renforcera leur multifonctionnalité (lutte 

contre l’érosion, stockage du carbone...). Ce diagnostic est 

optionnel et ne conditionne pas la possibilité d’activer cer-

tains autres volets.

 ! Plantation de parcelles en agroforesterie. Ce volet per-

met un financement des travaux, des matériaux néces-

saires  à  la plantation et des investissements immatériels. 

 ! Plantation de haies. Ces plantations sont calculées en 

mètre linéaire et leur financement suit le même principe 

que les plantations agroforestières (travaux, fournitures, 

ingénierie...).  La haie pourrait être bordée d’une bande 

tampon. Leur largeur respective pourra varier dans le 

temps et seule la largeur totale (haie + bande tampon) 

devra rester fixe. 

 ! Régénération naturelle assistée. Certaines zones agricoles 

sont favorables à une implantation spontanée   de   haies (ta-

lus, bord de fossés,...). Les investissements correspondent aux 

protections (clôtures), à  l’entretien, à la sélection des plants 

d’avenir, aux plantations complémentaires en cas de manque de 

ligneux sur certaines zones et aux investissements immatériels. 

La réalisation d’un plan de gestion est nécessaire car une obli-

gation de résultat serait exigée.

 ! Entretien des haies. Ce volet est basé sur les préconisations du 

plan de gestion. Celui-ci précise le type, le mode et le rythme 

d’entretien qu’il soit de récolte de bois, de restauration ou de 

dégagement d’espace, manuel ou mécanique.  

Les agriculteurs voulant bénéficier de plusieurs volets de cette me-

sure n’auront à remplir qu’un seul formulaire.

Intégration de l’arbre dans les autres 
mesures nationales 

Le financement des MAE (mesures agro-environnementales) telles 

que la PHAE (Prime Herbagère Agri-Environnementale), la SFEI 

(Systèmes Fourragers Economes en Intrants) et la ROTA (Rotation-

nelle) serait conditionné à un taux minimum de SPA sur SAU.  
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Propositions

La PAC : Fonctionnement et liens à l’arbre

La PAC soutient l’agriculture par des aides directes en proportion 

de l’activité ; c’est le 1er pilier. Ces aides directes sont condition-

nées au respect, par l’exploitant, d’exigences réglementaires et de 

bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE). 

Dans la nouvelle PAC, une option serait de renforcer cette conditio-

nalité des aides du 1er pilier «par des compléments verts». L’agri-

culteur choisirait un engagement agri-environnemental parmi une 

liste.

Le second pilier concerne le soutien au développement rural et à 

l’environnement (Ex : Mesures Agri-Environnementales...).

Longtemps, la PAC a été défavorable à l’arbre et la haie champêtre: 

les surfaces agricoles plantées étaient «déprimées», conduisant à 

des arrachages. Par la suite, l’arbre a été tout juste toléré jusqu’à 

son soutien avec la mesure en faveur de l’agroforesterie. 

La future PAC doit considérer l’arbre comme un atout pour l’agri-

culture. Le premier pilier de la PAC pourrait valoriser l’existant 

(préservation) et le deuxième pilier permettre à chaque exploitant 

de compléter son dispositif. 

Ce document présente les propositions faites par l’AFAHC  

(Association Française Arbres et  Haies Champêtres) au groupe de 

travail sur «l’arbre champêtre et la future PAC», mis en place par le 

MAAPRAT (Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la 

Ruralité et de l’Aménagement du Territoire) et auquel ont participé l’AFAF 

(Association Française d’Agroforesterie) et l’APCA (Assemblée Permanente 

des Chambres d’Agriculture). Le MEDDTL (Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable,  du Transport et du Logement) était aussi associé 

à ce groupe.

Il s’adresse à tous ceux, agriculteurs, agronomes, forestiers, environne-

mentalistes, paysagistes, arboriculteurs, enseignants, chercheurs, élus, 

concernés par le maintien ou la réintroduction de l’arbre dans les sys-

tèmes de production agricole.

Bien placé, choisi et entretenu, l’arbre champêtre joue de multiples fonc-

tions pour la protection des cultures et des animaux, la production de bois 

d’oeuvre ou d’énergie, la lutte contre l’érosion des sols, l’enrichissement 

de la biodiversité, le stockage du CO
²
, l’économie et la qualité de l’eau, 

la capture des émissions diffuses ou ponctuelles dans l’air, la qualité des 

paysages…

Ces propositions qui demandent à être discutées, amendées, enrichies par 

le plus grand nombre, concernent le premier et le second pilier de la PAC 

(Politique Agricole Commune). Elles doivent pouvoir s’adapter aux choix 

qui seraient retenus pour les réformes de la PAC. 
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Les arbres biens conduits ne gênent pas la 
mécanisation (Photo : Fabien LIAGRE) 
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à travers deux exemples

Premier pilier de la PAC :

Pour un complément vert 

«Paysage et Biodiversité» 

 

Pour le premier pilier, il est proposé que soit créé un 

complément vert «paysage et biodiversité», en plus 

du maintien des particularités topographiques. L’agri-

culteur pourrait choisir d’activer ce complément vert 

parmi d’autres qui lui seraient proposés.

L’éligibilité à ce complément dépend non seulement 
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du paysage (du type des SET - Surfaces Equivalentes 

Topogaphiques) mais également de leur bonne réparti-

tion sur le territoire. 

Pour obtenir un critère simple, observable et contrô-
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aux apports de l’écologie du paysage. 

La Surface Propice aux Auxiliaires SPA

Les experts de l’écologie du paysage ont montré que les 

auxiliaires des cultures qui assurent la pollinisation et/

ou la consommation de ravageurs ont besoin d’abris. A 

partir de ces refuges, leur territoire de colonisation po-

tentielle dans les champs correspond à une zone dont la 

largeur est inférieure à 60 m du bord d’une haie,  lisière 

forestière, mare et ripisylves (éléments continus et très 
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tier, alignements, pré-verger ou muret de pierre sèche 
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A partir de ce constat, il est possible avec l’aide des 

photos aériennes CartoPAC de calculer la SPA. Celle-ci 

correspond à la surface potentiellement colonisable par 

les auxiliaires.

Le rapport SPA/SAU 

Ce rapport donne une bonne idée de la répartition des 
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voir activer ce complément vert doit bien sûr être dis-

cuté. En première approche après quelques tests sur 
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aberrant. Une progressivité du taux pourrait être rete-
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Légende

Zone d’emprise des arbres 
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ments et vergers.

Zone d’emprise des haies 

bocagères et lisières de bois
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Surface totale : 231,4 ha             SPA : 90,51 ha (39,1 %)

L’agriculteur a un taux de SPA/SAU inférieur à 50 %. Pour  répondre aux exigences du complé ment 

vert, il devra planter quelques centaines de mètres de haies ou des parcelles agroforestières 

judicieusement localisées.

Surface totale : 267,1 ha           SPA : 165,2 ha (61,8 %)

L’exploitation recouvre le seuil minimum de 50 % du rapport SPA / SAU. L’agriculteur est invité à main-
tenir ce taux par l’entretien de ses arbres pour qu’ils conservent leur efficacité (reconnaissance dans la 
Trame Verte et Bleue). 
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Un Syrphe (Episyrphus baltheatus), insecte pollinisateur 
quand il est adulte et mangeur de pucerons sous forme 
larvaire (Photo : Romain PEROU).

La SPA est calculée à partir d’un logiciel SIG qui 

crée automatiquement une zone tampon de 60m 

autour des éléments continus et 30m autour des 

éléments isolés. Celui-ci calcule la somme de la 

 !"#$%&'#()# ()#!*(+,$',-.# , puis il fait abstrac-

tion des surfaces superposées pour créer une seule et 

même surface homogène : la SPA.
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Intérêts du complément vert 
«Paysages et biodiversité»

Le calcul SPA/SAU est réalisable à partir d’une lecture informa-

tique des photos aériennes CartoPAC et d’un complément apporté 

par l’exploitant.  Elle permet à l’agriculteur de :

  Visualiser son exploitation :  chaque exploitant visualisera la 

répartition de ses arbres sur son parcellaire et pourra analyser 

la cohérence agro-écologique de leurs localisation (pollinisa-
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  Conserver son autonomie de décision : il est, par exemple,  

possible de supprimer quelques arbres dans un maillage trop 

dense sans diminuer le rapport SPA/SAU; Par contre la planta-

tion d’un arbre ou d’une haie bien placés dans une zone qui en 

est dépourvue contribue à augmenter notablement le rapport 

SPA/SAU.

  Renforcer son économie% $.% )$)% &'6 "*.,6#)% H% % *$D$%1$)"'$%

parle aux agriculteurs désireux d’agir en faveur d’une agricul-

ture performante minimisant l’utilisation d’intrants chimiques.

  Préserver l’existant% H% *$D$% 1$)"'$% 8-06',)$% 0$)% -=',*"0.$"')%

dont les systèmes de production sont en phase avec l’environ-

nement notamment les systèmes convenablement arborés.

  Résoudre d’autres questions% H% I"%  $0:%  $)% -"3,0,-,'$)4% *$D$%

mesure permet de répondre potentiellement à d’autres enjeux 

environnementaux (qualité de l’eau, énergie…)

  Développer les plantations à son rythme%H%*$D$%1$)"'$%&$'-

met au plus grand nombre d’accéder progressivement à un 
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Par ailleurs,  nous proposons que les exploitations ayant un 

rapport SPA / SAU élevé (à partir de 75 %) soient considérées 

comme faisant parties de la Trame Verte et Bleue.

Applications concrètes de la mesure SPA à travers deux exemples

SPA
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